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sont qu’en un certain nombre, la langue française soit em
ployée aussi bien que la langue anglaise pour la prédication et 
les autres ministères ecclésiastiques ; et qu'enfin, dans les 
écoles séparées, on enseigne aux enfants la langue française 
d’une façon plus complète et plus en rapport avec leur pro
pre manière.

Do leur côté, les autres prétendent que, dans l’Ontario et 
dans les autres provinces de langue anglaise, les catholiques 
sont moins nombreux que les non-catholiques, bien que, en 
certains endroits, les Franco-Canadiens l’emportent en nom
bre sur les Catholiques de l’autre langue ; ils disent donc que, 
pour la désignation des recteurs des églises, on doit tenir 
compte, d’une part des gens qui peuvent et qui doivent être 
amenés à la vraie religion, d’autre part de la langue qui est 
propre à la province, et enfin des autres conditions de lieux et 
de personnes, en sorte que la question ne saurait être tranchée 
uniquement par la considération du nombre prépondérant des 
familles catholiques. Ils ajoutent qu’il n’est pas rare de 
voir les prêtres franco-canadiens, ou insuffisamment instruits 
de la langue anglaise, ou la mettant au-dessous de leur propre 
langue ; d’où il résulte que, dans l’exercice du saint minis
tère, ou bien- ils ne réussissent que médiocrement, ou bien ils 
n’apportent pas le concours que réclament les besoins des loca
lités. — Relativement aux écoles séparées, ils opposent que si 
la langue française était enseignée comme le demandent les 
Franco-Canadiens, la bonne instruction des enfants dans la 
langue anglaise, qui est celle de la province, en serait grave
ment compromise, et cela au préjudice des parents, qui se
raient obligés, ou bien de combler à leurs frais des lacunes de 
cet enseignement, pour que leurs enfants acquièrent une par
faite connaissance de l’anglais, ou bien de laisser de côté les 
écoles catholiques, et d’envoyer leurs enfants aux écoles pu
bliques ou neutres, ce qui ne doit absolument pas être.

Ils disent enfin que ce système d’enseignement indispose
rait facilement le gouvernement contre les écoles séparées ; si, 
en effet, on pouvait leur reprocher, à ces écoles, de négliger 
l’utilité commune, l’avantage de la loi concernant les écoles


